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d) Le terrain sur lequel on manceuvre ;

e) Une courte description de la part prise par chaque corps au combat, et pour les

commandants des corps, une esquisse de l'operation, des combats et de leurs

resultats;
f) La position qui a ötö prise en dernier lieu, ainsi que I'ötablissement des avant-

postes et du rayon des cantonnements;

g) La position que l'on suppose devoir etre oecupee par son adversaire.

A huit heures du soir, s'il n'en a pas ete ordonne autrement, les commandants de

corps d'armee avec leurs commissaires des guerres. les chefs d'artillerie, de cavalerie

et de genie se rendent au quartier-general du commandant en chef, munis d'un extrait
des instructions qu'ils ont recues pour les manoeuvres du jour suivant.

Donnö k Bienne, le 6 septembre 1S59. Le connnandant de division :

J.-K. Egloff colonel federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Voici. d'apres la Feuille federale, le texte des recommandations faites par les

Chambres dans leur derniöre session ä propos de la gestion du Döpartement militaire

föderal. II faut esperer qu'elles seront sörieusement examinees :

1. Le Conseil federal est invite k ordonner et ä faire passer, jusqu'au 31 octobre
1859, une inspection de toute la landwehr dans tous les cantons.

2. Le Conseil federal est invite ä adresser ä tous les cantons dont le materiel de

guerre est encore defectueux ou incomplct, une sommation pöremptoire de se procu-
rer et de complöter leur materiel, en execution de l'art. 13G de l'organisation
militaire federale, et en cas de negligence k s'y conformer, k faire purement et simplement
application des dispositions de l'article precite.

2s'est pas compris dans cette injonetion le materiel pour les batteries ä fusees, et
cela jusqu'au moment oü la fabricatiou des fusees de guerre aura donne des resultats
decisifs et bien constatös.

3. Le Conseil föderal est invite k prendre en sörieuse consideration la question de

l'introduction de canons rayes.
4. Le Conseil federal est invite ä soumettre encore une fois k un mür examen la

question de savoir si, pour le cas de mise sur pied d'un certain nombre de troupes, il
n'y aurait pas avantage ä separer le service de l'armöe des affaires courantes du
commissariat et de confier celles-ci ä un suppleant du commissaire en chef des guerres.

5. Le Conseil federal est invite ä examiner si l'ecole des instructeurs d'infanterie
ne serait pas susceptible d'une plus grande extension en ce sens qu'il soit loisible aux
cantons d'y envoyer un plus grand nombre d'instructeurs, et ä prösenter ä ce sujet ud
rapport et des propositions k l'Assemblee federale.

6. Le Conseil federal est invite k prösenter un rapport et des propositions sur les

moyens de former un ötat-major general capable dans toutes les branches, tout comme
aussi de perfectionner dans la pratique les connaissances des officiers superieurs et
de doter l'armee federale de commandants habiles.

Nous croyons devoir signaler les efforts fails par des recruteurs etrangers pour
embaucher, en depit de notre recente loi, des Suisses revenant de Naples au
Service des colonies hollandaises. Voici, par exemple, Ie texte d'un petit imprime qui
leur est remis ä cet effet ä Marseille et möme ä Genöve :

L'homme doit etre muni d'un extrait de bapteme ou acte d'origine. S'il sort d'un
service etranger, soit de France, soit de Rome, de Naples ou d'Angleterre, il doit
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avoir son congö. II ne doit etre ni marie, ni plus jeune que 18 ans, ni plus äge que 40;

s'il a dejä servi il peut etre acceptö jusqu'ä läge de 41 ans. La taille minimun est de

1 metre 58 centimetres. La recrue s'engage pour 6 ans contre une indemnitö de 120

florins, soit 230 francs, sans aucune retenue quelconque pour le petit öquipement, etc.
Une fois arrivee ä la recrue sera entreteuue et transportee au depöt de Har-

derwyk aux frais du gouvernement hollandais.
La solde du soldat aux Indes est de 1 fr. 10 cent. par jour, y compris la subsistance.

Apres (i ans de service, il recoit la medaille de bronze avec 12 florins de gratifica-
tion, et apres 12 ans la medaille d'argent. Les hommes qui, ä l'expiration de leur
temps de service, veulent retourner dans leur pays, seront ramenes des Indes aux
frais du gouvernement, et ceux qui auront 12 ans de service recevront une gratifica-
tion de 25 florins. Apres 20 aus de senice aux Indes le soldat regoit une pension
annuelle de 144 florins ou 300 francs.

le caporal 180 » 380 »

le sergent 210 » 450 >

dont il peut jouir dans son pays sans aucune retenue. Le militaire qui se distingue
dans les Indes par des traits de bravoure peut recevoir la croix de l'Ordre Militaire
de Guillaume, ä laquelle est attachöe une pension viagöre ögale ä la demi-solde.

Turquie. (Corresp. part.). — Le licenciement des rödifs, commence en suite de la

paix de Villafranca. subit un temps d'arret, car la Situation de l'Europe est toujours
grave pour l'empire ottoman. La capitale compte actuellement une garnison d'environ
35,000 hommes qui campent dans la plaine de Hayder pacha derriere Scutari, et sur
le plateau de Daoud pacha.au fond de la Corue-d'Or. L'armee du Danube, sous les
ordres d'lsmail pacha, restera aussi sur pied de guerre. On peut s'attendre d'un jour
k l'autre ä des complications du cöte des principautes; le calme ne se retablitpas
en Crete, et le Montenegro vient de necessiter de nouveaux envois de troupes. Mais
les rödifs, quoique nombreux. ne pourraient pas etre d'un grand secours, vu leur
mauvais öquipement.

Vaud. — Dans sa seanre liu id aoül 1859, le Conseil d'Etat a nomme MM. Dufour, Emmanuel,

ii Chailly, major d'i balaillon d'elile du l' arrondissement; — De Bamerit, Jean-Louis, a

Aigle, capilaine de m.iusj. n° 3 Je reserve da 2f arrondissement; — Martin, Ahram-D., ä Ctaä-
teau-d'ÜEx, capitaine de chasseurs de gauche d'elile du 2' ariondissement; — Grei/Ioi, Alexis,
ä Oltun, capilaine de mousq. n° 3 d'eiite du 2' arrondissement; — Dufton, Francois-Louis, ä

Yiez, premier sous-lieulenant de mousquela res n° 2 d'eiite du 3e arrondissement; — Conod,
Georges, aux Ciei-s, li»-utenant »le mousquelaires n° 5 d'eiite du 5' arrondissement. — Le 3U, M.
Laurent, LouisFerdiiiaml, a Fey, premier sous-lieutenant de mous(|uetaires ir i de reserve du 5e
arrondissement. — Le -2 s ptembre, MM. Dufour, Vincent, ä Charnex, ca|»itaine aiile major du
bataillon d'elile »lu 1«»» arroudisseroenl; — Puenzieux, Em.-Rod., a Ciarens. ca|»ilaine de
mousquelaires nn 1 du le» arronilissement; — Chawson, F.inüe, ä Villeneuve. capilaine de mousquetaires

n° 1 d'eiite du 2" arroinlisseine.il. — Le I«, MM. Bonzon, Alexis, ä Bex, lieutenanl aide-major
du bataillon d'eiite du i« arronilissement ; — Martin, Jean-David, ä Froideville, premier sous-

lieulenant de chasseurs te» 9 dans le 5e arrondissement; — Ramm, Louis-Aug., a Paillv. second
sous-lieutenanl üe mousquetaires n" 2 de reserve du 5e arrondissement

AVIS. — Nous rappelons a nos abonnes que ceu\ qui ne
nous retourneront pas la feuille ei-jointe de la Relation sur la
campagne d'Italie seront consideres comme acceptanl l'appel
supplementaire de 2 fr. qui leur sera fait ä la fin de l'annee.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBA7 FT ROUILLER FILS, ESCAJLIF.R-DU-MARr.HE, 23.
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